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APERÇU
Le Tribunal est saisi d’une demande d’ordonnance de sauvegarde[footnoteRef:1] visant à interdire à la Ville de Montréal de prendre des mesures pour démanteler un campement situé à proximité du parc de planche à roulettes et du terrain de basket-ball de Van Horne.  [1:  	La demande de mesure provisoire est présentée en urgence, conformément à l’article 510 du Code de procédure civile. Toutefois, à la suite d’une première ordonnance provisoire rendue d’un commun accord par l’honorable juge Audrey Boctor, et étant donné que les parties ont bénéficié d’une audience d’une journée entière et ont eu la possibilité de produire des éléments de preuve à l’appui de leurs positions, celles-ci ont convenu que la mesure provisoire resterait en vigueur jusqu’au jugement sur le fond. ] 

La demande est présentée par la Clinique Itinérante[footnoteRef:2] (« la Clinique »), une clinique juridique dont la mission est de promouvoir l’accès à la justice pour les personnes démunies, sans-abri ou marginalisées.  [2:  	La qualité pour agir de la Clinique dans l’intérêt public n’a pas été contestée à ce stade de l’audience. De plus, la Clinique a indiqué que depuis le dépôt de la requête, elle avait reçu des mandats des résidents pour agir en leur nom dans cette affaire (P-8). Quoi qu’il en soit, il apparaît au Tribunal que, compte tenu de la déclaration sous serment de Donald Tremblay, directeur de la Clinique (P-8), les critères énoncés par la Cour suprême dans l’affaire Canada (Procureur général) c. Downtown Eastside Sex Workers United Against Violence Society, 2012 CSC 45, par. 37 à 52, seraient probablement remplis. ] 

La demande d’ordonnance de sauvegarde s’inscrit dans le cadre d’une demande d’injonction permanente visant à garantir que les dix personnes résidant actuellement dans des tentes autour du parc de planche à roulettes et du terrain de basket puissent y rester indéfiniment. 
La plupart des résidents du campement vivent au skatepark et au terrain de basket ou à proximité depuis l’automne 2025. Plusieurs d’entre eux avaient auparavant campé sur une propriété voisine, connue sous le nom de Champs des possibles, jusqu’à ce que, selon les allégations, la Ville les oblige à partir. 
Au début du mois de mai, la Ville a pris des mesures pour demander aux résidents du campement de déménager. La nature exacte des mesures prises est contestée, mais il n’est pas contesté que les responsables municipaux ont informé certains résidents qu’ils devaient déménager au moyen d’un avis affiché le 13 mai 2026 aux alentours du campement[footnoteRef:3]. L’avis se lit comme suit :  [3:  	P-2 : Avis d’expulsion.] 

Pour assurer l’utilisation complète et sécuritaire des installations récréatives situées au parc de planche à roulettes sous le viaduc Van Horne (5855, boulevard Saint-Laurent, Montréal (Québec) H2T 1T3), tous les campements qui s’y trouvent devront être retirés et déplacés au plus tard le jeudi 21 mai 2026.
Nous vous invitons à commencer sans tarder à rassembler vos effets personnels et à quitter les lieux dès que possible, sans attendre l’expiration du délai indiqué.
Toutes les installations et tous les effets personnels doivent être retirés avant le jeudi 21 mai 2026 à 7 h 30, sans exception. 
[symbole de téléphone] 211
Un accompagnement et des références vers des ressources vous seront fournis sur demande.
Des intervenantes continueront d’être présentes sur le terrain pour vous aider à préparer et à réaliser ce déménagement dans le délai indiqué. (Gras et soulignement dans l’original)
Les déclarations sous serment déposées à l’appui de la demande affirment que les efforts pour trouver de la place dans des refuges se sont avérés infructueux. Si les preuves à l’appui de la demande sont acceptées, au moment où l’avis d’expulsion a été affiché, les résidents n’avaient aucune option pour se loger. Ils faisaient face au démantèlement de leur communauté et du soutien et de la protection qu’elle leur offre. 
Le 11 mai 2026[footnoteRef:4], la Ville a adopté un Protocole pour la gestion des campements de sans-abri[footnoteRef:5]. Le Protocole a été publié en février de cette année et la Ville a déclaré lors de l’audience qu’elle gérait le campement de Van Horne conformément au Protocole. Le Protocole réaffirme l’engagement de la Ville à respecter les droits des personnes vivant dans les campements et établit la politique de la Ville selon laquelle le déplacement d’un campement de sans-abri est une mesure de dernier recours. Il exige que la Ville identifie les zones où les campements seront tolérés.   Il stipule :  [4:  	P-5 : Ordre du jour de la réunion du conseil municipal, lundi 11 mai 2026. ]  [5:  	P-4 : Protocole municipal de gestion des campements.] 

Le déplacement d’un campement ne doit être envisagé qu’en dernier recours, et uniquement dans les circonstances décrites dans le protocole. Cette mesure exceptionnelle n’est adoptée qu’après épuisement de toutes les autres options, y compris la recherche de solutions durables, la mobilisation des partenaires concernés et la mise en œuvre de mesures visant à garantir la sécurité, la dignité et la participation des personnes vivant dans les campements. Cette approche reflète l’engagement de la Ville à intervenir de manière mesurée, dans le respect des droits de la personne, et en mettant l’accent sur des solutions durables, en privilégiant les options qui évitent le déplacement forcé[footnoteRef:6]. [6:  	La traduction est celle de la Cour. Le texte original en français se lit comme suit : La relocalisation d’un campement ne doit être envisagée qu’en dernier recours, et seulement dans les circonstances décrites dans le protocole. Cette mesure exceptionnelle n’est retenue qu’après avoir épuisé l’ensemble des autres avenues, notamment la recherche d’alternatives pérennes, la mobilisation des partenaires concernés et la mise en place de mesures visant la sécurité, la dignité et la participation des personnes vivant en campement. Cette approche reflète l’engagement de la Ville à intervenir de manière mesurée, respectueuse des droits de la personne, et orientée vers des solutions durables, en privilégiant les options permettant d’éviter un déplacement forcé.] 

À un moment donné, dont la date est contestée, la Ville a proposé un emplacement de rechange où les résidents pourraient s’installer pour une durée indéterminée. L’emplacement proposé était le « Parc sans-nom », situé juste en face du boulevard Saint-Laurent et également sous le viaduc de Rosemont. Le viaduc est plus bas à cet endroit, car il descend légèrement vers l’ouest. Lors de l’audience relative à la demande, la Clinique a déposé une déclaration sous serment supplémentaire[footnoteRef:7] provenant d’un résident qui s’est rendu sur place et qui juge l’emplacement inadapté. Le déclarant indique s’être rendu au Parc sans nom le 25 mai 2026. Selon lui, le bruit constant de la circulation aérienne est si important qu’il serait difficile, voire impossible, d’y dormir. Il note également que le site est situé à proximité immédiate de maisons résidentielles, qu’il manque d’accès à l’eau, de toilettes publiques, d’éclairage et de tout service électrique apparent, et qu’il est entouré d’une clôture. Si la Cour, au fond, accepte que l’alternative ne permette pas aux résidents de dormir, il est peu probable qu’il s’agisse d’une alternative acceptable conformément au protocole de la Ville.  [7:  	P-23 : Déclaration sous serment d’un résident du campement datée du 26 mai 2026.] 

Les résidents du skatepark Van Horne n’ont pas déménagé et la clinique a déposé la présente requête pour s’assurer qu’ils ne seraient pas expulsés. La manière et le moment où l’alternative a été présentée sont contestés, mais lors de l’audience de cette affaire, alors que l’option de déménager au Parc sans nom a été clairement proposée, la clinique a réitéré son refus de déménager. 
Au cours du week-end suivant l’audience, à la demande de la Cour, la Ville a confirmé une deuxième option : un autre site à proximité connu sous le nom de L’Entrepôt 77. La Ville a toutefois expliqué que le déménagement vers cet espace serait temporaire, car il était destiné à servir de patinoire pendant l’hiver. 
La Clinique a estimé que le déménagement à l’Entrepôt 77 était inacceptable, car cela ne faisait que reporter le débat au mois de décembre, date à laquelle les résidents risquaient à nouveau d’être expulsés. 
Au nom des résidents, la Clinique fait valoir que le démantèlement du campement mettra les résidents en danger, portant atteinte à leurs droits fondamentaux, en particulier leur droit à la sécurité garanti par l’article 1 de la Charte québécoise et l’article 7 de la Charte canadienne. La Clinique fait également valoir que le démantèlement du campement porterait atteinte à la dignité des résidents, protégée par l’article 4 de la Charte québécoise, ainsi qu’à l’inviolabilité du domicile, protégée par l’article 7 de la Charte québécoise. 
La Ville offre une perspective différente. Elle soutient qu’il est possible de respecter les droits fondamentaux des résidents du campement tout en assurant l’accès aux biens publics dans l’intérêt de l’ensemble de la population. 
Pour les raisons qui suivent, le Tribunal est d’avis qu’il y a lieu de rendre l’ordonnance de sauvegarde recherchée et qu’elle devrait rester en vigueur jusqu’à l’audience sur le fond, à moins que les circonstances ne changent. 
Ce dernier point est important, car personne n’a le droit de s’approprier un bien public d’une manière non autorisée par la Ville. Le droit des résidents du campement de rester où ils sont découle de l’absence de preuve d’une solution de rechange durable. Si une solution de rechange respectant le protocole de la Ville est trouvée, c'est-à-dire une solution durable, sécuritaire et respectueuse de la dignité des résidents, la Ville aura toujours la possibilité de demander à nouveau aux résidents de déménager. S'ils refusent, la présente ordonnance n'empêche pas la Ville de demander l'autorisation du Tribunal pour l’autorisation d’agir.   
Analyse 
Il est demandé au tribunal de rendre une ordonnance de sauvegarde afin de protéger les droits des résidents jusqu’à ce que l’affaire puisse être jugée sur le fond. Étant donné que l’affaire doit être tranchée sans bénéficier d’une audience complète qui permettrait de vérifier les preuves, le tribunal doit procéder avec prudence. Bien que le droit ait été débattu au cours d’une audience d’une journée et que les deux parties aient déposé des dossiers de preuve substantiels sous forme de déclarations sous serment et de pièces justificatives[footnoteRef:8], aucun témoin n’a témoigné ni n’a été contre-interrogé. Des questions de fait importantes, notamment en ce qui concerne l’adéquation des solutions de rechange, restent à trancher lors de l’audience sur le fond.  [8:  	À l’appui de sa requête, la Clinique a déposé sept (7) déclarations sous serment de résidents du campement ; un rapport d’expert de Caroline Leblanc (P-7), une déclaration sous serment de Catherine Lesage, directrice des services cliniques et d’hébergement du Carrefour d’alimentation et de partage St-Barnabé Inc. (P-6) ; une déclaration sous serment de Donald Tremblay, directeur de la Clinique (P-8), et cinq (5) déclarations sous serment d’utilisateurs du parc de planche à roulettes (P-16 à P-20). La Ville a déposé trois (3) déclarations sous serment : deux de M. Pierre-Luc Lortie, chef de division Développement social et événements pour l’arrondissement du Plateau Mont-Royal ; une de Sylvain Malo, chef du poste de quartier 38, commandant de police à la direction des services de proximité, division de la gendarmerie Nord, au Service de police de la Ville de Montréal.] 

Le critère applicable est bien établi. Pour obtenir l’ordonnance demandée avant l’audience sur le fond et avant que les preuves ne soient examinées, le demandeur doit démontrer quatre éléments : (i) qu’il existe une affaire sérieuse à juger ou une apparence de droit sur le fond ; (ii) qu’en l’absence d’ordonnance, le demandeur subira un préjudice grave ou irréparable ; (iii) que la balance des inconvénients penche en faveur de l’octroi de l’ordonnance ; et enfin (iv) que l’affaire est urgente en ce sens qu’il faut agir immédiatement pour protéger les droits avant l’audience[footnoteRef:9]. [9:  	FLS Transportation Services Limited c. Fuze Logistics Services Inc., 2020 QCCA 1637 (CanLII), par. 23.] 

La demande soulève des questions sérieuses et démontre l’existence d’une apparence de droit au recours demandé
À la première étape de l’examen, le Tribunal doit évaluer si la demande sur le fond soulève une question sérieuse ou fait apparaître un droit à la réparation demandée. 
Le seuil n’est pas élevé à ce stade de l’examen[footnoteRef:10]. Si la demande n’est ni frivole ni vexatoire, ce critère est généralement rempli. Il est néanmoins nécessaire d’examiner la solidité de la cause, au moins sommairement, car en fin de compte, les critères sont examinés ensemble dans leur ensemble[footnoteRef:11]. La nature du droit invoqué, en l’espèce les droits fondamentaux de la personne, et un examen prima facie de la solidité de la cause peuvent être pris en compte dans la mise en balance des autres facteurs. [10:  	RJR-Macdonald Inc. c. Canada (Procureur général), [1994] 1 RCS 311, p. 337.]  [11:  	Société canadienne pour la prévention de la cruauté envers les animaux c. Ville de Longueuil, 2022 QCCA 1690, par. 25] 

Certains aspects de l’argumentation de la Clinique reposent sur des principes bien établis. La manière dont ils s’appliquent à la présente affaire dépendra probablement des conclusions de fait. Il est néanmoins utile d’examiner le fondement juridique de la demande de la Clinique. 
La Ville doit non seulement respecter les droits garantis par la Charte aux résidents, mais ses décisions administratives doivent également refléter les valeurs de la Charte[footnoteRef:12], notamment la dignité humaine[footnoteRef:13], la « nature profondément sociale des activités humaines »[footnoteRef:14], et la sécurité de la personne.  [12:  	Doré c. Barreau du Québec, 2012 CSC 12, par. 24.]  [13:  	R. c. Morgentaler, [1988] 1 RCS 30, p. 166.]  [14:  	Association de la police montée de l’Ontario c. Canada (Procureur général), 2015 CSC 1, par. 54.] 

La conclusion demandée concernant l’injonction permanente se lit comme suit. 
INTERDIRE à la Ville de Montréal, ainsi qu’à tous ses mandataires ou représentants, ainsi qu’à toute personne physique ou morale ayant connaissance de l’ordonnance rendue, toute démarche visant l’expulsion, le démantèlement et la disposition des biens des membres de la communauté vivant près du parc de planches à roulettes (numéro de cadastre 2 334 591) et du terrain de basket-ball (numéro de cadastre 2 806 718) situés sous le viaduc Van Horne.
À l’appui de cette conclusion, la Clinique fait valoir que le démantèlement du campement porterait atteinte aux droits fondamentaux garantis par la Charte québécoise[footnoteRef:15] et la Charte canadienne[footnoteRef:16].   [15:  	Charte des droits et libertés de la personne, R.C.Q., ch. C-12 (« Charte québécoise »), art. 1.]  [16:  	Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, ch. 11 (« Charte canadienne »), art. 7.] 

L'article 1 de la Charte québécoise et l'article 7 de la Charte canadienne protègent des intérêts similaires; en effet, la protection de la vie et de la sécurité de la personne sont identiques. Cependant, la charge de la preuve n'est pas la même dans les deux cas. L’article 7 de la Charte canadienne impose la double charge de démontrer l’existence d’une restriction à un intérêt protégé et de prouver que cette restriction n’est pas conforme aux principes de justice fondamentale. L’article 1 de la Charte québécoise exige seulement qu’il y ait atteinte à un intérêt protégé avant que la charge de la preuve ne passe à la partie qui cherche à justifier l’atteinte en vertu de l’article 9.1 de la Charte québécoise[footnoteRef:17].  [17:  	Chaoulli c. Québec (Procureur général), 2005 CSC 35, par. 29 et 30 ; Procureur général du Québec c. Gallant, 2021 QCCA 1701, par. 160.] 

En conséquence, il est possible que les protections prévues à l’article 1 de la Charte québécoise soient plus étendues. La Cour suprême enseigne que « [c]ette caractéristique ne doit pas être ignorée »[footnoteRef:18].  [18:  	Chaoulli c. Québec (Procureur général), 2005 CSC 35, par. 30. La Cour suprême précise également que lorsque les deux sont soulevés au Québec, il convient d’examiner en premier lieu les arguments fondés sur la Charte québécoise : Chaoulli, par. 26.] 

Compte tenu de l’examen requis au stade de l’apparence du droit, il n’est pas nécessaire de procéder à une comparaison détaillée de Charte québécoise et de la Charte canadienne. Il suffit de noter qu’il est possible que la protection offerte par l’article 1 de la Charte québécoise soit plus étendue que celle offerte par l’article 7 de la Charte canadienne et que le fardeau incombant au demandeur puisse être allégé. Pour cette raison, la demande fondée sur l’article 1 de la Charte québécoise est au moins aussi solide, sinon plus, que celle fondée sur l’article 7. L’analyse qui suit examine la demande principalement à la lumière de la Charte canadienne, car il semble y avoir une protection procédurale utile et pertinente qui pourrait ne pas s’appliquer en vertu de la Charte québécoise.  
Il est de jurisprudence constante que toute mesure étatique qui accroît un risque non hypothétique pour la vie ou la sécurité d’une personne relève de l’article 7 de la Charte canadienne. La question de savoir si la mesure proposée par la Ville augmenterait de tels risques pour les résidents ne peut être tranchée qu’au fond. Toutefois, le requérant a présenté des éléments de preuve qui, s’ils sont retenus, pourraient étayer une telle conclusion. 
Un demandeur doit établir un « lien de causalité suffisant » entre l’action ou la loi gouvernementale contestée et l’atteinte à la vie, à la liberté ou à la sécurité de la personne. Bien que l’action gouvernementale ne doive pas nécessairement être la cause unique ou dominante de l’atteinte, il doit exister un lien réel, par opposition à un lien hypothétique. Cette norme est satisfaite par une déduction raisonnable, tirée selon la prépondérance des probabilités[footnoteRef:19]. [19:  	Bedford c. Canada (Procureur général), 2013 CSC 7, par. 76.] 

La sécurité de la personne fait généralement l’objet d’une interprétation large et comporte à la fois un aspect physique et un aspect psychologique[footnoteRef:20]. Des effets psychologiques graves sur une personne peuvent faire jouer la protection de l’article 7. Le préjudice doit être plus grave qu’un stress ou une anxiété ordinaires, mais il n’est pas nécessaire qu’il atteigne le niveau d’un choc nerveux[footnoteRef:21].  [20:  	Nouveau-Brunswick (ministre de la Santé et des Services communautaires) c. G. (J.), [1999] 3 RCS 46, par. 58.]  [21:  	Chaoulli c. Québec (Procureur général), 2005 CSC 35, par. 116. ] 

La Clinique allègue que le déplacement des résidents du campement mettra leur sécurité en péril. Premièrement, si les résidents sont déplacés de force, le déplacement lui-même est susceptible de mettre en jeu leurs intérêts en matière de liberté et de sécurité protégés par l’article 7 de la Charte[footnoteRef:22]. Elle fait valoir que, quel que soit l’endroit où ils seront déplacés, cela risque d’être traumatisant et perturbateur, ce qui met en jeu leur droit à la sécurité psychologique[footnoteRef:23]. [22:  	R. c. Ndhlovu, 2022 CSC 38, par. 51 ; Fleming c. Ontario, 2019 CSC 45, par. 65.]  [23:  	Nouveau-Brunswick (ministre de la Santé et des Services communautaires) c. G. (J.), [1999] 3 RCS 46, par. 59.] 

La liberté comprend également le droit de faire des « choix intrinsèquement privés » qui touchent à des choix fondamentaux « touchant au cœur même de ce que signifie jouir de la dignité et de l’indépendance individuelles », y compris le droit de choisir son lieu de résidence[footnoteRef:24]. Toutefois, aucune décision judiciaire ne vient étayer l’idée selon laquelle la liberté de choisir son lieu de résidence inclut la liberté de choisir de vivre dans un endroit qu’on n’a pas le droit d’occuper. Une telle revendication a peu de chances d’aboutir. Dans le contexte de la liberté d’expression, par exemple, cette liberté n’inclut pas le droit d’utiliser une propriété privée ou publique d’une manière incompatible avec sa destination[footnoteRef:25]. [24:  	Godbout c. Longueuil (Ville), [1997] 3 R.C.S. 844, par. 66; Association of Justice Counsel c. Canada (Procureur général), [2017] 2 R.C.S. 456, par. 49.]  [25:  	Société Radio-Canada c. Canada (Procureur général), 2011 CSC 2, par. 32; Greater Vancouver Transportation Authority c. Fédération canadienne des étudiants — section de la Colombie-Britannique, 2009 CSC 31, au par. 28. Ville de Montréal c. 2952-1366 Québec Inc., 2005 CSC 62, par. 61-80.] 

Lorsque les intérêts protégés par l’article 7 sont en jeu, une violation n’est établie que si la restriction n’est pas conforme aux principes de justice fondamentale. Les principes de justice fondamentale se trouvent dans les fondements de notre système juridique[footnoteRef:26]. Ces principes comprennent à la fois des garanties procédurales et des garanties de fond.   [26:  	Re B.C. Motor Vehicle Act, [1985] 2 R.C.S. 486, par. 62-67.] 

Les garanties de fond de la justice fondamentale garantissent que la vie, la liberté et la sécurité de la personne ne sont pas restreintes par des mesures arbitraires, grossièrement disproportionnées ou d’une portée excessive. 
Le déplacement proposé n’est pas arbitraire, mais des éléments de preuve ont été présentés qui, s’ils sont retenus, pourraient étayer la conclusion selon laquelle le déplacement du campement comporte un risque pour la sécurité lorsque « la gravité de la privation est totalement disproportionnée par rapport à l’objectif de la mesure »[footnoteRef:27]. Les conséquences du déplacement et le caractère adéquat des solutions de rechange sont contestés et restent à déterminer par le juge qui entendra l’affaire sur le fond.  [27:  	Canada (Procureur général) c. Bedford, 2013 CSC 72, par. 120. ] 

Les exigences procédurales de la justice fondamentale intègrent au moins les exigences de l’obligation d’équité procédurale du common law[footnoteRef:28]. Les exigences fondamentales de la procédure équitable sont généralement comprises comme incluant un préavis adéquat, le droit d’être entendu et un décideur impartial. La jurisprudence accorde une grande souplesse quant à la manière dont les exigences de la procédure équitable sont respectées. Aucune forme particulière de procédure n’est requise. Tant le contenu que la forme des protections procédurales varient selon le contexte dans lequel elles sont invoquées. [28:  	Singh c. Ministre de l’Emploi et de l’Immigration, [1985] 1 R.C.S. 177. Trois des six juges ont statué sur l’affaire en se fondant sur les exigences de l’article 7 de la Charte, tandis que les trois autres sont parvenus à la même conclusion en s’appuyant sur l’alinéa 2e) de la Déclaration canadienne des droits.  ] 

 Au fond, l’équité procédurale exige que les personnes visées par les décisions se voient accorder une possibilité réelle de participer au processus décisionnel[footnoteRef:29].  [29:  	Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 RCS 817, par. 30-32. Suresh c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2002 CSC 1, par. 113; Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38 (CanLII), [2008] 2 RCS 326, par. 57.] 

L'article 23 de la Charte québécoise garantit également « une audience pleine et égale, publique et équitable devant un tribunal indépendant et impartial, pour la détermination de ses droits et obligations », mais il n'est pas évident que de telles garanties s'appliquent dans les circonstances actuelles[footnoteRef:30]. [30:  	2747—3174 Québec Inc. c. Québec (Régie des permis d’alcool), [1996] 3 RCS 919, par. 21. ] 

Le contenu des principes de justice naturelle et d’équité, tels qu’ils s’appliquent aux cas individuels, variera selon les circonstances de chaque affaire. Le contexte est important[footnoteRef:31]. D’une manière générale, cependant, la jurisprudence de la Cour suprême enseigne que plus l’atteinte à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne est grave, plus les exigences procédurales sont rigoureuses[footnoteRef:32]. Le fait que la décision de la Ville soit qualifiée d’administrative n’élimine pas l’obligation d’équité[footnoteRef:33]. Ce sont les conséquences de la décision, et non la nature de celle-ci, qui déterminent cette obligation. La nature de la décision influencera toutefois généralement le choix de la procédure appropriée.  [31:  	Ruby c. Canada (Solliciteur général), 2002 CSC 75, par. 39; Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38, par. 56; Mission Institution c. Khela, 2014 CSC 24, par. 83; Knight c. Indian Head School Division No. 19, [1990] 1 R.C.S. 653, p. 682; Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817, par. 21.]  [32:  	Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38, par. 53-58; Suresh c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2002 CSC 1, par. 118.]  [33:  	Singh c. Ministre de l’Emploi et de l’Immigration, [1985] 1 R.C.S. 177, par. 23 ; Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CSC 38, par. 53. ] 

Des preuves contradictoires concernant la procédure suivie par la Ville ont été présentées par les parties. Bien qu’une violation de l’article 7 soit soulevée, les parties n’ont pas abordé la question de savoir si la procédure suivie par la Ville respectait les exigences procédurales de l’article 7. En supposant qu’elles s’appliquent, il s’agit d’une question qui doit être tranchée par le juge saisi de l’affaire au fond.  
Les arguments fondés sur les droits fondamentaux ne sont pas futiles. Les résidents ont un intérêt légitime à être protégés contre des mesures qui les exposeraient à des risques pour leur sécurité. La question de savoir si l’expulsion proposée aurait cet effet dépend toutefois des conclusions de fait concernant l’adéquation des solutions de rechange offertes et la suffisance des mesures d’atténuation proposées. Ces questions restent à trancher sur le fond.  
Une remarque sur les droits positifs 
À certains égards, la demande de la Clinique pourrait être formulée comme un argument en faveur d’une obligation positive de l’État de fournir un logement adéquat. La question de savoir s’il existe un droit autonome à un logement adéquat n’a pas reçu de réponse définitive dans aucune décision liant la Cour, mais plusieurs affaires ont rejeté cette proposition en s’appuyant sur des cas où la Cour suprême a nié l’existence de droits positifs[footnoteRef:34]. [34:  	Voir par exemple : Tanudjaja c. Canada (Procureur général), 2014 ONCA 852, par. 30. ] 

LaTribunalne considère pas que la Clinique invoque un droit à une intervention positive de l’État ; celle-ci soutient plutôt qu’une obligation n’existe que dans la mesure où l’État cherche à priver les résidents de l’abri qu’ils se sont eux-mêmes aménagé. Il n’en reste pas moins que, si les arguments de la Clinique sont retenus, la Ville doit proposer des solutions de rechange si elle souhaite exercer ses droits en matière d’espaces publics.  
Il n’est pas rare que des demandes soient formulées comme s’appuyant sur des droits positifs ou des libertés négatives, selon la manière dont elles sont interprétées. La Cour suprême a toutefois averti que les tribunaux ne devaient pas adopter une approche dogmatique quant à la formulation permettant de trancher la question[footnoteRef:35]. Une interprétation téléologique des droits, sensible au contexte, est toujours requise.   [35:  	Haig c. Canada (Directeur général des élections), [1993] 2 RCS 995, p. 1038, citant l’opinion dissidente du juge en chef Dickson dans le Renvoi concernant la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique (Alberta), [1987] 1 S.C.R. 313, qui serait finalement adoptée par la Cour suprême pour définir le contexte de l’al. 2d) dans Dunmore c. Ontario (Procureur général), 2001 CSC 94, [2001] 3 RCS 1016 et Ontario (Procureur général) c. Fraser, 2011 CSC 20. Il convient de noter que dans l’affaire  Société des casinos du Québec inc. c. Association des cadres de la Société des casinos du Québec, 2024 CSC 13, par. 7, une majorité de la Cour s’est opposée à ce que l’obligation de permettre la syndicalisation soit considérée comme une obligation positive. L’opinion dissidente a exprimé le point de vue contraire.   ] 

À certains égards, la requête de la Clinique n’implique pas d’obligation positive de la part de l’État, car elle ne revendique pas un droit absolu pour les résidents de vivre n’importe où sur le territoire de la Ville pendant une durée quelconque. Ce qu’elle revendique, c’est qu’en l’absence d’une solution de rechange adéquate, la Ville ne peut pas les expulser pour les exposer à une situation plus dangereuse. Ainsi, la revendication n’est pas purement positive, mais implique une obligation positive si la Ville souhaite exercer son autorité sur le domaine public conformément à la loi. 
Bien que la Cour suprême du Canada ait reconnu des obligations positives de l’État au titre de certains droits garantis par la Charte et dans certaines circonstances[footnoteRef:36] et qu’elle ait refusé de le faire dans d’autres[footnoteRef:37], elle n’a jamais reconnu d’obligation positive au titre de l’article 7. La question de savoir si l’article 7 peut, dans certaines circonstances, imposer une telle obligation reste ouverte.    [36:  	Pour l’article 2 de la Charte : Toronto (Ville) c. Ontario (Procureur général), 2021 CSC 34, par. 20 ; Baier c. Alberta, 2007 CSC 31.]  [37:  	En ce qui concerne l’article 15 de la Charte : R. c. Sharma, 2022 CSC 39, par. 63.] 

[bookmark: _Ref81569777]Dans l’affaire Gosselin, la majorité de la Cour suprême a refusé d’interpréter l’article 7 comme incluant des obligations positives au motif que la preuve dont elle disposait n’étayait pas l’interprétation proposée de l’article 7[footnoteRef:38]. La majorité observe toutefois que ses motifs « laissent ouverte la possibilité qu’une obligation positive de préserver la vie, la liberté ou la sécurité de la personne puisse être établie dans des circonstances particulières » [footnoteRef:39].  [38:  	Gosselin c. Québec (Procureur général), 2002 CSC 84, par. 83. ]  [39:  	Gosselin c. Québec (Procureur général), 2002 CSC 84, par. 83.] 

Une telle obligation n’est pas inconnue du droit canadien. L’article 2 de la Charte québécoise, par exemple, confère un droit à l’assistance à toute personne dont la vie est en danger et impose au public et à l’État l’obligation correspondante de fournir l’aide nécessaire et immédiate. 
Préjudice grave ou irréparable
L’article 511 du Code de procédure civile prévoit qu’« [u]ne injonction interlocutoire peut être accordée si le demandeur semble y avoir droit et s’il est jugé nécessaire de prévenir un préjudice grave ou irréparable au demandeur ou d’éviter de créer une situation de fait ou de droit qui rendrait sans effet le jugement sur le fond ».
La Clinique invoque à la fois un préjudice grave et irréparable. 
Si elles sont acceptées sur le fond, les déclarations sous serment des membres de la communauté et le rapport d’expertise de Caroline Leblanc[footnoteRef:40] appuient la conclusion selon laquelle le démantèlement du camp risque d’avoir des effets graves sur la sécurité des membres de la communauté, notamment parce qu’ils risqueraient de perdre le système de soutien mutuel qu’il leur procure, les exposant ainsi à l’instabilité et à l’isolement. [40:  	P-7.] 

La Ville fait valoir que si l’injonction permanente est accordée sur le fond, les résidents pourraient réintégrer le parc de planche à roulettes. Bien que cela puisse être vrai, il importe de noter que les éléments de preuve présentés par la Clinique appuient la conclusion selon laquelle le démantèlement du camp sans solution de rechange adéquate cause un préjudice. S’appuyant sur des expériences tirées d’autres cas de démantèlement, le rapport d’expertise de Caroline Leblanc conclut que le démantèlement entraîne des conséquences négatives. Elle estime notamment que le démantèlement entraîne : 
(i)  Une augmentation du stress et de l’insécurité découlant des déplacements répétés et de l’incertitude quant à leur acceptation dans un nouvel endroit.
(ii)  Une mobilité réduite et une participation moindre aux services, car les personnes peuvent se sentir obligées de rester auprès de leurs biens et de leurs animaux de compagnie pour les protéger contre la perte.
(iii)  Un isolement social accru, les personnes recherchant des endroits plus isolés pour éviter de nouvelles expulsions ou un nouveau démantèlement.
(iv)  Une perte de soutien communautaire et de sécurité lorsque les personnes réduisent la taille de leurs campements ou se séparent des autres.
(v)  Des risques accrus pour la santé et la sécurité personnelle, car l’isolement réduit les chances que d’autres puissent apporter de l’aide en cas d’urgence, de maladie, de violence, de surdoses ou de crises de santé mentale.
La Ville fait également valoir que le préjudice peut être atténué en proposant un emplacement alternatif à proximité pour le campement, où la communauté pourrait se reconstituer. Si les preuves à l’appui de cette conclusion étaient suffisantes et incontestées, cela permettrait de conclure que le préjudice pourrait être considérablement atténué. 
La Clinique fait valoir que le Parc sans nom n’est pas une solution de rechange viable, car les résidents ne peuvent pas y dormir. Selon ce point de vue, les résidents se retrouveraient sans solution de rechange viable.
Le résultat est similaire en ce qui concerne L’Entrepôt 77. Si le déplacement en soi ne peut constituer un préjudice, il y a peu de fondement pour limiter les déplacements répétés. Pourtant, la question de fond concerne le droit revendiqué de rester dans un lieu sûr et durable. 
La balance des intérêts penche en faveur de la limitation du risque pour les résidents du campement
À cette troisième étape de l’analyse, le Tribunal doit comparer les deux issues proposées et mettre en balance le préjudice allégué par chaque partie. La Clinique soutient que l’analyse penche clairement en faveur de la délivrance de l’ordonnance, car ne pas la délivrer met en péril les droits fondamentaux des résidents par rapport à l’intérêt récréatif du public. De plus, la Clinique conteste que le campement nuise à l’utilisation récréative du parc de planche à roulettes. 
La Ville suggère que le préjudice causé à ses intérêts est plus grave – limitant son droit de gérer les biens publics dans l’intérêt public. La Ville fait valoir que si l’ordonnance n’est pas rendue, le préjudice causé aux résidents du campement se limite à l’inconvénient du déménagement, car des solutions de rechange adéquates ont été proposées. 
Comme les preuves sont contestées, le Tribunal doit faire preuve de prudence. La Clinique a présenté des preuves selon lesquelles le campement n’entrave pas l’utilisation du skatepark ou du terrain de basket[footnoteRef:41]. La Ville a présenté des preuves à l’appui de la conclusion opposée. Il s’agit d’une question qui doit être tranchée sur le fond. Ces conclusions de fait sont susceptibles d’avoir une incidence sur l’analyse des droits fondamentaux.  [41:  	La Clinique a déposé cinq (5) déclarations sous serment signées par des usagers de l’installation (y compris des parents d’enfants) qui affirment que le campement ne nuit pas à leur utilisation du parc de planche à roulettes. Des photos montrant l’emplacement des tentes par rapport au parc et à ses installations ont également été déposées à l’appui de la requête. ] 

La preuve est également incertaine quant à la pertinence des solutions de rechange. Si le déménagement proposé devait se faire vers un emplacement durable garantissant la sécurité des résidents, la balance pencherait en faveur de la Ville. En effet, la Clinique a fait valoir lors de l’audience que si le Champs des possibles[footnoteRef:42] ou L’Entrepot 77 étaient proposés pour une durée indéterminée, l’ordonnance du Tribunal ne serait pas nécessaire.  [42:  	La deuxième déclaration sous serment de M. Lortie ne permet pas de déterminer clairement si le Champs des possibles offre une telle possibilité. La limite qu’il observe concerne la capacité d’accueil du Champs, et non la durée. Rien dans les présents motifs ne doit être interprété comme excluant cette option si elle est offerte. ] 

Enfin, bien que le Tribunal reconnaisse que l’impact sur la Ville et l’intérêt public n’est pas négligeable, il convient de noter que cette ordonnance, valable jusqu’au procès au fond, sera probablement de durée relativement courte[footnoteRef:43]. Le Tribunal a proposé de fixer l’audience au fond dès que les parties indiqueront que le dossier est prêt pour le procès et qu’elles sont disponibles[footnoteRef:44]. Les dossiers des parties sont pratiquement complets. [43:  	Société canadienne pour la prévention de la cruauté envers les animaux c. Ville de Longueuil, 2022 QCCA 1690, par. 32 à 34.]  [44:  	Les parties ont convenu que la présente ordonnance resterait en vigueur jusqu’à l’audience sur le fond. Le Tribunal a proposé de fixer l’audience dès que le dossier sera prêt pour le procès. La Clinique a indiqué qu’elle serait prête dès le 19 juin 2026. La Ville estime qu’elle aura besoin d’un délai allant jusqu’au mois de septembre. ] 

De plus, comme le soulignent les présents motifs, les circonstances peuvent évoluer, donnant lieu à d’autres options viables. Les parties ne se trouvent pas dans une impasse. 
À ce stade de la procédure, les éléments de preuve étant contestés, le Tribunal estime que la balance penche en faveur de l’octroi de l’ordonnance demandée. La Ville ne peut déplacer les résidents à moins qu’une solution de rechange adéquate ne soit trouvée. Il convient de noter que, lorsque les intérêts visés à l’article 7 sont en jeu, une participation significative au processus décisionnel est généralement requise. Un processus permettant d’évaluer l’adéquation des solutions de rechange disponibles constituerait probablement une base utile pour déterminer si les intérêts des requérants visés à l’article 7 sont en jeu ou affectés de manière défavorable.
Le Tribunal note que rien dans la présente ordonnance n’empêche la Ville ou la police de prendre les mesures appropriées pour lutter contre les comportements criminels ou l’utilisation des installations du parc d’une manière clairement incompatible avec leur usage commun et prévu.
Dans sa déclaration sous serment, Sylvain Malo décrit un certain nombre d’incidents qu’il attribue à la présence du campement. Bien que certains de ces incidents puissent être associés au campement, ils ne sont pas inhérents à son existence et peuvent être traités directement. Les caractéristiques essentielles du campement sont la présence des résidents, de leurs tentes et de leurs effets personnels. À titre d’exemple, une chaise placée sur une rampe de skateboard ne fait pas partie du campement lui-même. C’est plutôt le comportement d’un individu, qu’il soit résident du campement ou non, qui peut être incompatible avec l’usage partagé de l’installation et qui doit être traité. 
Cette distinction est au cœur de la position de la Clinique. La Clinique ne soutient pas que les résidents ont le droit de s’approprier les installations sportives du parc pour leur usage exclusif. Au contraire, elle conteste les preuves présentées par la Ville selon lesquelles le campement entrave l’utilisation de ces installations. Elle fait valoir que les tentes sont situées à côté des installations, et non sur celles-ci, et qu’elles n’empêchent pas leur usage partagé. Le droit revendiqué par la Clinique n’est donc pas un droit d’occuper les installations elles-mêmes, mais un droit de maintenir le campement à son emplacement actuel.
L'affaire est urgente
La condition d’urgence est remplie. 
Bien que la Ville ait accepté de ne prendre aucune mesure jusqu’à ce qu’il soit statué sur la demande de cette ordonnance, elle a l’intention de procéder au démantèlement du campement dès que possible. En l’absence d’une ordonnance du tribunal interdisant le démantèlement, la Ville estime qu’elle a le pouvoir de démanteler le campement. Dans ses observations écrites, la Ville explique : 
La Ville admet souhaiter procéder, dès que possible une fois l’ordonnance provisoire actuellement en vigueur échue, au déplacement des campements établis à proximité ou sur les lieux des deux sites concernés. En ce sens, il y a un événement perturbateur imminent et le débat n’est pas hypothétique, certes. 
Dans ces circonstances, cela suffit pour satisfaire à l’exigence d’urgence. 
Conclusion sur l’ordonnance de sauvegarde
En somme, les résidents du campement, comme toute personne, ont le droit d’être en sécurité et à l’abri de toute intervention de l’État qui mettrait leur sécurité en péril, sauf conformément aux principes de justice fondamentale. Cela n’implique pas un droit autonome de s’approprier n’importe quelle propriété de leur choix pour aussi longtemps qu’ils le souhaitent. Mais un être humain ne peut exister nulle part. 
En l’absence d’une solution de rechange garantissant la sécurité et la dignité des résidents, la Ville ne peut les forcer à partir tant que l’affaire n’aura pas été jugée sur le fond. 
D’ici l’audience sur le fond, rien n’empêche les parties de trouver une solution qui respecte leurs droits et leurs intérêts et que le tribunal ne pourra probablement jamais offrir. Peu importe les bonnes intentions des juges, les tribunaux ne peuvent pas construire de logements et ils ne peuvent pas prendre en charge les personnes marginalisées. Même lorsqu’ils élaborent des mesures de redressement en vertu de l’article 24 de la Charte, les tribunaux doivent être guidés par le rôle institutionnel de la magistrature et le respect de la séparation des pouvoirs[footnoteRef:45].  [45:  	Doucet-Boudreau c. Nouvelle-Écosse (ministre de l’Éducation), 2003 CSC 62, par. 34-36, 43 ; Clinique juridique itinérante c. Procureur général du Québec — Ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec, 2023 QCCA 855, par. 21-24.] 

Enfin, rien dans les présents motifs ne doit être interprété comme suggérant que la Ville a agi de mauvaise foi dans ses relations avec les résidents du campement ou que le Protocole de gestion des campements récemment adopté par la Ville est inadéquat. Le résultat de la présente affaire découle des éléments de preuve contestés et de l’importance des droits en jeu. 
Il convient de protéger l’anonymat des résidents du campement
Une autre question doit être abordée. La Clinique demande que les noms des résidents qui ont signé des déclarations sous serment à l’appui de la demande soient protégés par une ordonnance d’anonymat. 
L'article 12 du Code de procédure civile confère au tribunal le pouvoir de protéger les renseignements figurant au dossier judiciaire s'il le juge nécessaire pour préserver la dignité des personnes concernées par une requête. 
Bien que je ne souhaite pas laisser entendre qu’une personne en situation d’itinérance devrait avoir honte de sa situation, qui est rarement, voire jamais, le fruit de son choix, je reconnais qu’il existe une stigmatisation sociale liée à l’itinérance. De plus, plusieurs des déclarations sous serment traitent de questions ou d’expériences profondément personnelles. Compte tenu du contenu des déclarations sous serment, je reconnais qu’une ordonnance est appropriée pour protéger la dignité des résidents.  
Dans la mesure où le refus d’une telle ordonnance découragerait la participation des résidents à l’affaire, il est dans l’intérêt public que l’ordonnance soit accordée. De l’avis de la Cour, l’intérêt public à protéger l’anonymat l’emporte sur les avantages de la publication des noms des résidents du campement[footnoteRef:46].  [46:  	Succession Sherman c. Donovan, 2021 CSC 25, par. 3.] 

[bookmark: _Toc56788872]POUR CES RAISONS, LE TRIBUNAL :
ACCORDE la demande d’ordonnance visant à permettre à la Clinique de préserver l’anonymat des personnes nommées dans la procédure et qui ont signé des déclarations sous serment jusqu’à nouvel ordre du Tribunal; 
ACCORDE la demande d’ordonnance de sauvegarde ;
INTERDIT à la défenderesse, la Ville de Montréal, ainsi qu’à tous ses mandataires ou représentants, et à toute personne ou entité ayant connaissance de la présente ordonnance, de prendre toute mesure visant à expulser, démanteler et disposer des biens des membres de la communauté vivant près du parc de patinage (numéro cadastral 2 334 591) et du terrain de basket (numéro cadastral 2 806 718) situés sous le viaduc de Van Horne, jusqu’à ce qu’un jugement sur le fond soit rendu dans la présente affaire;


LE TOUT avec dépens à suivre.
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